
 

Séance du 13 avril 2021 

__ 

PROCES-VERBAL 

__ 

L’an deux mille vingt et un, le Treize avril, à vingt heures, le Conseil Municipal de cette 

commune, s’est réuni au nombre prescrit par la Loi, dans le lieu habituel de ses séances et dans 

le respect des conditions sanitaires du moment, sous la présidence de Monsieur Louis EUDIER, 

Maire. 

Etaient présents : Mme Annie DUPRÉ, M. Gérard AUGEREAU, M. Jean-Marie 

PHILIPPE adjoints, Mme Lucie LEFEBVRE, M. Olivier DAUFRESNE, M. Renan AURY, Mme 

Elise HERON, Mme Béatrice LECROQ, M. Guillaume MODARD 

Absents excusés : M. Jonathan BERTIN 

Secrétaire de séance : Mme Elise HERON 

Pouvoir: M. Guillaume MODARD donne pouvoir à M. Louis EUDIER 
 

Monsieur le Maire ouvre la séance à 20h15 et demande au Conseil Municipal d’approuver le 

dernier compte rendu. 

1. Compte-rendu de la réunion du 23 mars 2020.  
Après modification du montant de l’affectation du résultat,  
Il est lu et approuvé à l’unanimité. 

 

2. Décisions du maire : sans objet 
 

3. Affaires financières 
 

a) Taux d’imposition         Délibération 2021-022 
 
Monsieur le Maire expose que la date limite est fixée au 30 avril pour le vote des taux d’imposition. 

Pour Rappel, la loi de finances 2020 à prévu la suppression de la taxe d’habitation sur les résidences 

principales pour l’ensemble des foyers fiscaux d’ici 2023 et le gel du taux pour 2021 et 2022. 

Afin de compenser cette perte de ressources, les communes bénéficient dès 2021 du transfert de la 

taxe foncière sur les propriétés bâties du département de 2020 soit un taux de 25.36% pour le 

département de Seine-Maritime (25.36%+7.73%=33.09%). 

Il revient en conséquence au conseil municipal de fixer les taux des seules taxes foncières bâties et 

non bâties. 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu l’état de notification des taux d’imposition des taxes directes locales pour 2021 (Etat 1259) 

Vu les produits figurant sur cet état pour un montant total prévisionnel de 64 448€ à inscrire à 

l’article 73111 du budget, 



 

Considérant que ce produit global est nécessaire et suffisant pour l’équilibre de la section de 

fonctionnement du budget 2021. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité 

VOTE   les taux communaux comme suit : 

 

 

 

 
 

b) Budget 2021      Délibération 2021- 023 
Monsieur le maire présente le budget en équilibre comme suit : 

● Section de fonctionnement ……….. : 622 851.00€ 

● Section d’Investissement ………. : 441 065.00€ 

● Soit ensemble …………………. : 1 063 916€ 

Après en avoir délibéré, Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 

VOTE le budget primitif 2021 tel que présenté. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Taux 

Foncier bâti 33.09 % 

Foncier non bâti 15.64 % 



 

 

 

 

 

 



 

 

 



 

RECETTES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 



 

Les principales dépenses et recettes de la section de 

fonctionnement 
Dépenses de personnel CHAP12 

 ► 163 950€ soit augmentation de 26.65 % par rapport à 2020 (129 450€) dû à la rémunération 

des accompagnateurs, bus…durant la période sanitaire, l’augmentation du temps de travail de 

madame TREBUTIEN Elodie soit 7/35ème à 21/35ème et du recrutement de madame COUSIN 

Vanessa à 22/35ème. 

CHAP14 - ART 65581 Autres contributions obligatoires Allouville B : Les années 2018 et 2019 ont été 

mandatées en dépenses sur le budget 2020. Par conséquent la dépense est revue à la baisse pour 

2021 (39000€ en 2020 pour 19000€ en 2021). 

ART 65582 Autres contributions obligatoires Auzebosc : Nous avons 11 élèves de maternelles 

scolarisés à AUZEBOSC. 

La dépense prévue est revue à la hausse soit 5250€ en 2021. 

 

Recettes CHAP 13 - Atténuations de charges 

CPAM-Assurance du personnel : 1200€ en 2020 et 300€ pour 2021 

CHAP 70- ART 7067 Redevance et droits des services péri-scolaires : 23000€ en 2020 et 30000€ pour 

2021. 

CHAP74- La commune attend le remboursement du Syndicat scolaire dissout il y a 1 an, soit 300€. 

CHAP 75- Revenus des Immeubles (Montant des Loyers): Il est reporté le même montant que l’année 

précédente soit 158 500€ 

 

 

INVESTISSEMENT 
Total des dépenses d’investissement : 288 810, 51€ + 152 254,49€ Reporté soit 441 065.00€ 

Mur du Cimetière: 98 687,76€ TTC 

CHAP 23- Immobilisations en cours : Reste à prévoir la Défense Incendie 

- Electricité : 2500€ pour Eclairage Public 

- Calvaire 

- Grillage autour de la mare : 969€TTC 

Foyer Rural : Subvention divisée par deux dû à la baisse d’activité exceptionnelle. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

c) Subventions aux Associations Délibération   2021-023 
Après avis de la Commission des finances, Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 

DECIDE d’attribuer au titre de l’année 2021 une subvention aux organismes suivants : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Foyer Rural : Compte tenu de la baisse d’activité dû à la crise sanitaire en 2020 qui est amenée à être 

prolongée en 2021, le Foyer Rural sollicite exceptionnellement une subvention moins importante. 

Cirqu’onstance :  La subvention (85€/enfant) sera attribuée en septembre après les inscriptions pour 

la saison 2021-2022 

 

 

Organismes concernés Subvention 2020 Proposition 

pour 2021 

Imputation 

Comptable 

Coopérative scolaire 1300 1300 6574 

Pupilles Sapeurs-Pompiers 25 25 6574 

A.S. Allouville 150 150 6574 

Société de tir Allouville 180 180 6574 

Association Familiale Yvetot 25 25 6574 

→ Foyer Rural Bois-Himont 2000 1000 6574 

Amis de l’Hôpital 45 45 6574 

Œuvres sociales ARCAUX 130 130 6574 

CLIC du Pays de Caux 150 150 6574 

Voix d’enfants–Maîtrise de S. Mme 210 210 6574 

POLE 76 100 100 6574 

Musée de la Nature 65 65 6574 

Fonds Aide aux Jeunes 100 100 65738 

Croix Rouge  100 100 6574 

Adosport 150 150 6574 

Association Toutempo 50 50 6574 

La boule allouvillaise  50 50 6574 

Association sportive Louvetot 30 30 6574 

Association EMMA 50 50 6574 

Cirqu’onstance (septembre) 300 300 6574 

Asso MLJ Créations 50 50 6574 

Anciens Combattant AB/BH 75 75 6574 

Secours catholique 100 100  

Souvenir français 20 20  

TOTAL 6209 € 5209 €  



 

4/ Point sur l’Ecole Raoul Dodelin 

Monsieur le maire rappelle la situation actuelle et les démarches faites par la commission scolaire 

suite à l’annonce d’une fermeture de classe pour la rentrée de septembre 2021. 

- Qu’un projet a été présenté lors de l’audience du 26 mars 2021 auprès du directeur Académique du 

service l’éducation Nationale Monsieur Wambecq. 

- Que ce projet ne pouvait être envisagé selon les objectifs Académiques et ministériel. 

- Qu’un courrier a été envoyé à tous les parents afin de les informer de la situation à venir et précise 

que les communes d’AUZEBOSC et ALLOUVILLE continuent à accepter nos enfants de maternelles. 

Avec précision qu’une pré-inscription est demandée avant l’inscription définitive. 

- Que la Commune se retrouvera avec 1 Classe unique, accueillant les élèves du Cp au CM2, soit 20 

élèves. 

- Que Mme HAUTOT (enseignante avec fonctions de directrice) se portait volontaire pour gérer cette 

classe unique. 

- Que la commune sera d’avantage fixée en juin 2021. 

 

5/ Repas du 8 Mai « Remplacé par des bons d’achats », en raison de 

la crise Sanitaire 
Comme l’an passé, Monsieur le Maire propose de renouveler en remplacement du repas annuel du 8 

mai, l’opération des 2 bons d’achats de 7€50 pour les anciens de plus de 62 ans. 

Ces 2 bons d’achats seront à utiliser jusqu’au 31/05/2021 auprès des commerçants de : 

• La ferme des Noisetiers à Bois-Himont 

• La boucherie du Chêne à Allouville-Bellefosse 

• La Gourmandise du Chêne à Allouville-Bellefosse 

• Le Panier du Chêne à Allouville-Bellefosse 

• Madame Dupré propose d’ajouter à la liste des commerçants : Le PANIER ARCAUX 

Il sera demandé aux commerçants d’envoyer leurs factures en juin 2021. 

 Les personnes bénéficiaires sont : 

► Les habitants de Bois-Himont ayant atteint 62 ans en 2021 

► Les membres de la Commission Action Sociale 

► Tout le personnel Communal 

► Les personnes ayant quitté Bois-Himont après admission à la retraite habituellement invités au 

repas. 

Les bons d’achats seront distribués aux ayants droit. 

Une réunion de la commission d’action sociale est fixée au Mardi 20 avril 2021 à 17h30 afin de 

mettre enplace l’organisation de l’opération. 

Avis du Conseil Municipal : à l’unanimité, le Conseil Approuve les modalités de la distribution des 

bons d’achats. 

Les crédits seront inscrits au budget 2021. 



 

 

6/ Adhésion au SDE 76    Délibération 2021-024 

PROJET DE DÉLIBERATION COMMUNALE 

Objet : demande d'adhésion au SDE76 de la commune de Saint-Valery-en-Caux 
 

VU : 

- la délibération 2020-09-25/61 de la commune de Saint-Valery-en-Caux du 25 septembre 2020 
demandant l’adhésion au SDE76, 

- la délibération 201118-32 du 18 novembre 2020 par laquelle la Communauté de communes de la 
Côte d’Albâtre accepte d’étendre son périmètre d’adhésion au SDE76 à la commune de Saint-
Valery-en-Caux, 

- la délibération du 18 février 2021 du SDE76 acceptant cette adhésion, 

CONSIDÉRANT : 

- que l’adhésion n'est possible qu'avec l'accord de l'assemblée du SDE76 et de ses adhérents dans 
les conditions de majorité requises, 

- que la consultation de la CDCI n'est pas requise, 
- que chaque adhérent disposera d'un délai de trois mois à compter de la notification par le SDE76 

de sa délibération pour se prononcer à son tour sur l'adhésion envisagée (à défaut de délibération 
dans ce délai, sa décision sera réputée FAVORABLE) et qu'il convient donc de consulter les 
adhérents du SDE76 à un moment propice aux réunions des conseils municipaux, 

- que la commune a délibéré pour transférer au SDE76 les contrats de distribution électrique et 
gazière, les redevances des contrats de concessions, la redevance d'occupation du domaine public 
occupé par le réseau électrique, la TCCFE, soit entre 95 et 105 000 euros par an, 

- que le volume de travaux demandé par la Communauté de communes de la Côte d’Albâtre sera 
identique après adhésion de la commune de Saint-Valery-en-Caux, ce qui permet au SDE76  
d’assurer le financement des travaux et la charge de travail, 

- qu’il n’y a pas d’emprunts communaux à reprendre, 
- que la commune sera membre de la CLÉ 5. 

 
Il est proposé aux membres du conseil : 

- soit d'accepter l'adhésion de la commune de Saint-Valery-en-Caux au SDE76 et d’étendre le 
périmètre de l’adhésion de la Communauté de communes de la Côte d’Albâtre à la commune de 
Saint-Valery-en-Caux, 

- soit de refuser l'adhésion de la commune de Saint-Valery-en-Caux et d’étendre le périmètre de 
l’adhésion de la Communauté de communes de la Côte d’Albâtre à la commune de Saint-Valery-
en-Caux au(x) motif(s) suivant(s) … 

Après en avoir délibéré et à l'unanimité les Membres du conseil municipal 
ACCEPTE l'adhésion de la commune de Saint-Valery-en-Caux au SDE76 et ACCEPTE d’étendre le 

périmètre de l’adhésion de la Communauté de communes de la Côte d’Albâtre à la commune de Saint-

Valery-en-Caux. 

 

 

 

 

 



 

7/ Questions diverses 

Il est présenté aux membres du Conseil que Caroline Graindor-Gomont (animatrice sportive) a fait 

part par lettre recommandée du 6 avril 2021 d’une demande d’autorisation à travailler à temps 

partiel à raison de 90% afin de développer une activité privée de micro-entrepreneur. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité ACCEPTE à l’unanimité la demande de 

Madame GRAINDOR-GOMONT. 

Il est présenté au Conseil que la commune a été sollicité par le Département de Seine Maritime pour 

participer au concours des Maisons Fleuris organisé chaque année dans les villes et villages. 

Les inscriptions pour 2021 étant trop proches (le lundi 17 mai 2021 et pour les maisons fleuries le 

mardi 25 mai 2021), il est demandé aux membres du Conseil s’il y a des volontaires pour l’année 

prochaine. 

Communication : 

Par ailleurs, la proposition sera présentée dans le bulletin communal et sur le site internet de la 

commune. 

Monsieur Jean-Marie PHILIPPE propose de créer une commission pour cet évènement et d’organiser 

ceci afin de pouvoir mettre en place la communication pour la rentrée de septembre 2021. 

 

 

 

 

 
 

 

 

 


